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En application des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, dans les communes de 

3 500 habitants et plus, les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un caractère réglementaire, ni un 

caractère individuel doivent être publiés sous format électronique, sur le site internet de la commune.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

Lorsqu’une personne demande à obtenir sur papier un acte publié sous forme électronique, le maire le lui 

communique. Il n’est pas tenu de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur nombre ou par leur 

caractère répétitif et systématique. Les demandes de communication, en version papier, des actes publiés sous formes 

électroniques sont à adresser à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, secrétariat de la direction générale, Madame le 

Maire, Hôtel de ville, secrétariat de la direction générale, rue du Centre – mairie@lefenouiller.fr                                                                                                                                                                                                                                                       

Certains des actes publiés ci-après ont pu être rendus anonymes conformément aux dispositions du deuxième alinéa 

de l’article L. 312-1-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatives à la protection des données 

personnelles. Les catégories de documents et informations qui dérogent à l’obligation d’anonymisation sont 

énumérées à l’article D. 312-1-3 de ce code.        
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Arrêté permanent n° ARR085-2024 
fixant les limites d’agglomération sur la RD754  Le Sableron - Le Roc 

 sur le territoire de la commune de Le Fenouiller 

 
 
Le Maire de la commune de LE FENOUILLER, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2212-1, L.2212-6, L.2213-1, L.2213-6 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment les articles L161-5 et D.161.10, 
 
Vu le Code de la route, et notamment les articles R. 110-1, R. 110-2, R. 411-5, R. 411-8, R. 411-18 et R. 411-25 à 
R. 411-28, 
 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L116-1 et R-113-1,  
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, portant instruction générale sur la signalisation routière 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - huitième partie : signalisation temporaire - 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié), 
 
Vu la délibération du conseil Municipal DEL 2024-034 du 8 avril 2024 
 
Considérant que par la suite de l’extension de l’agglomération, il est nécessaire de modifier les limites fixées par 

l’arrêté susvisé, notamment pour des raisons de sécurité liées à la vitesse,  

ARRETE : 

Article 1 – Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de l’agglomération 

de la commune de Le Fenouiller sur la RD N°754 sont abrogées. 

 

Article 2 – Les nouvelles limites de l’agglomération de la RD N°754, commune de LE FENOUILLER sont fixées 

comme suit : 

Désignation de la zone 

traversée 
Voie Nouvelle limite 

Le Sableron - Le Roc RD 754° • PR 22+253 

• PR 23+593 

 

Article 3 –  La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - livre I - 5ème 

partie - signalisation d’indication - sera mise en place à la charge de la commune. 

 

Article 4 : Les dispositions définies par l’article 1er du présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

signalisation prévue à l’article 3 ci-dessus. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et dans la commune 

de Le Fenouiller. 

 

 

Envoyé en préfecture le 09/04/2024

Reçu en préfecture le 09/04/2024

Publié le 

ID : 085-218500882-20240409-ARR085B_2024-AR



Publié électroniquement le 12 avril 2024 

 

 

 

 

Article 6 : Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 7 : Mme le Maire de la Commune de Le Fenouiller, M. le Président du Conseil Général de Vendée, Monsieur 

le Commandant du Groupement de Gendarmerie de Vendée, Monsieur le Commandant de la brigade de 

gendarmerie de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 
 
Le Fenouiller, le 9 avril 2024 
 
Madame le Maire, 
 
Isabelle TESSIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le bénéficiaire est informé 
qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement ou de demande de limitation de traitement des données qu’il peut exercer, pour les 
informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 

ARRETE DE VOIRIE 

Signé électroniquement par : Isabelle Tessier
Date de signature : 09/04/2024
Qualité : Maire du Fenouiller
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